
Département de la
Drôme

République Française

COMMUNE DE SAINT ROMAN

Nombre de membres
en exercice: 10

Présents : 8

Votants: 8

Séance du 16 décembre 2024
L'an deux mille vingt-quatre et le seize décembre l'assemblée régulièrement
convoquée le 06 décembre 2024, s'est réunie sous la présidence de Catherine
PELLINI
Sont présents:  Julien CIVALLERI, Michaël GUILLAUME, Christophe ICHE,
Robert BRUN, Martine CIVALLERI, Josiane BUIS, Catherine PELLINI, Rémy REY
Représentés:
Excuses:
Absents:  Pascale ASTIER, Jérôme VIGNON
Secrétaire de séance:  Josiane BUIS

Objet: Approbation du procès verbal du 02/12/2024
Le procès verbal du 02 décembre 2024 est approuvé à l'unanimité. 

Objet: Redevances de l’Agence de l’eau- Fixation des contre-valeurs au titre des
redevances pour la performance des réseaux d’eau et d’assainissement non
collectif - 2024_DE_041
Le 12ème programme d'actions (2025-2030) de l'Agence de l’eau Rhône Méditerranée Corse
(AERMC) s’appuie sur les recettes liées, entre autres, à la réforme des redevances introduite par
l‘article 101 de la loi n° 2023-1322 du 29 décembre 2023 des finances pour 2024.
En effet, cet article porte sur la transformation du dispositif des redevances des agences de l’eau à
compter du 1er janvier 2025.

Les principales modifications prévues sont, d’une part la suppression de trois des redevances
actuelles (Redevance de pollution domestique, Redevance pour modernisation des réseaux de
collecte domestique et Redevance pour modernisation des réseaux de collecte non domestique) et
d’autre part, en substitution, la création de trois nouvelles redevances précisées ci-dessous :

 Redevance sur la consommation d’eau potable (due par chaque abonné au réseau public
d’eau potable sans distinction entre consommation domestique et industrielle),

 Redevance pour performance des réseaux d’eau potable (due par les communes ou leurs
établissements publics compétents en distribution d’eau potable),

 Redevance pour performance des systèmes d’assainissement collectif (due par les communes
ou leurs établissements publics compétents en traitement des eaux usées).

Le calendrier opérationnel de la réforme prévoit l’application des nouvelles redevances dès le 1er
janvier 2025 et le reversement des redevances, à l’agence de l’eau, est prévu en 2026.

Les taux de redevances de l’Agence de l’eau Rhône Méditerranée Corse ont été adoptés par le
Conseil d’Administration le 04 octobre 2024, après avis conforme des Comités de Bassin.

Les valeurs de base des deux redevances de performance sont corrigées par un coefficient de
modulation technique propre à chaque collectivité.

En effet, pour la détermination de la redevance de performance des systèmes d’assainissement
collectif il est appliqué un coefficient de modulation appréciant les performances du ou des
systèmes d'assainissement collectif de la collectivité et dépendant de la validation de l’auto
surveillance du système d’assainissement, de la conformité réglementaire du système
d’assainissement et de son efficacité.



De même, pour la détermination de la redevance de performance des réseaux d’eau potable il est
appliqué un coefficient de modulation traduisant la qualité et l'efficacité de la distribution d'eau
potable (connaissance et rendement du réseau).

Sur l’exercice 2025 les textes prévoient que les coefficients de modulation soient forfaitaires. Ils ont
été arrêtés à 0,2 (soit une réduction de 80 %,) pour la performance des réseaux d’eau potable, et à
0,3 (soit une réduction de 70 %), pour la performance des systèmes d’assainissement.

Il convient de noter que pour 2026 ces coefficients de modulation seront calculés par l’AERMC sur
la base des données techniques des performances de l’exercice 2024.

Les valeurs des redevances de performances arrêtées par l’AERMCpour 2025 sont les suivantes :

2025 Valeur de base
€/m3

Coefficient de
modulation

Valeur 2025
€/m3

Redevance des performances des réseaux
d’eau

0.05 0.20 0.01

Redevance des performances des réseaux
d’assainissement collectif

0.03 0.30 0.01

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L. 2224-12-2 à L.
2224-12-4,
Vu le Code de l’Environnement, notamment ses articles L. 213-10-1 à L. 213-10-6, D. 213-48-12-1
à D. 213-48-12-13,
Vu l’arrêté du 05 juillet 2024 relatif aux modalités d’établissement de la redevance sur la
consommation d’eau potable et des redevances pour la performance des réseaux d’eau potable et
pour la performancedes systèmes d’assainissement collectif,
Vu la délibération n° 2024-19 du 27 juin 2024 du conseil d'administration de l’Agence de l’Eau
Rhône Méditerranée;

Le conseil municipal, après en avoir délibéré,
Fixe pour l’année 2025 le montant de la contre-valeur de la redevance pour la performance
desréseaux d’eau potable à 0,01 € HT/m³

Fixe pour l’année 2025 le montant de la contre-valeur de la redevance pour la performance dessystèmes
d’assainissement collectif à 0,01€ HT/m³.

Objet: Participation obligatoire au financement de la prévoyance – maintien de
salaire des agents - 2024_DE_042

Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu le code des assurances, de la mutualité et de la sécurité sociale,
Vu les dispositions du Code Général de la Fonction Publique, notamment les articles L.827-1
et suivants,
Vu l’ordonnance n° 2021-175 du 17 février 2021 relative à la protection sociale
complémentaire dans la fonction publique
Vu le décret n° 2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités
territoriales et de leurs établissements publics au financement de la protection sociale
complémentaire de leurs agents,



Vu le décret n° 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale
complémentaire et à la participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs
établissements publics à leur financement,
Vu l’avis du Comité Social Territorial du Centre de Gestion de la Drôme en date du
16/12/2024.
Exposé :
Les employeurs publics territoriaux devront obligatoirement contribuer au financement des
garanties d’assurance de protection sociale complémentaire auxquelles les agents qu'ils
emploient souscrivent. Ces garanties ont pour objet de couvrir :
- Le risque santé : frais occasionnés par une maternité, une maladie ou un accident,
- Le risque prévoyance : incapacité de travail, invalidité, inaptitude ou de décès.

Cette participation deviendra obligatoire pour le risque prévoyance à effet du 1er janvier
2025 selon un minimum de 7€ brut mensuel, et pour le risque santé à effet du 1er janvier 2026
selon un minimum de 15€ brut mensuel. La priorisation pour les agents à temps non complet
ou à temps partiel n’est pas prévue par les textes en vigueur. La délibération ne peut donc pas
prévoir une participation « au prorata du temps de travail ».

L'employeur peut opter, pour chacun des risques :
‐ soit pour la labellisation. Dans ce cas, l'employeur verse une participation aux agents qui ont
adhéré à l'un des produits labellisés, parmi ceux mentionnés sur la liste publiée sur le site
internet du ministère chargé des collectivités territoriales,
‐ soit pour la convention de participation, associée à un contrat collectif d'assurance, conclue à
l'issue d'une procédure d'appel à concurrence spécifique (définie par le décret précité et non
soumis à la réglementation relative aux marchés publics), avec un organisme d'assurance
bénéficiant de la qualité de mutuelle ou d'union de mutuelles, d'institution de prévoyance ou
de société d'assurance. Cette consultation est réalisée :
 soit par l’employeur,
 soit par le centre de gestion du ressort de l’employeur.

L’autorité territoriale souhaite, à effet du 1er janvier 2025 :
- Pour le risque prévoyance :
Mettre en place un régime collectif sur la base d’une convention de participation conclue à
l’issue d’un appel public à la concurrence réglementé par le décret n°2011-1474 précité. Il est
proposé d’adhérer au contrat d’assurance collective proposée par le CDG26 dans le domaine
la prévoyance. Le conseil municipal doit également décider du pourcentage retenu pour le
maintien du Régime Indemnitaire. Il est proposé de laisser la possibilité aux agents de couvrir
leur régime indemnitaire à hauteur de 47,5% ou 90%

Toutefois, cette intégration est soumise à un accord préalable de l’assureur du CDG26 qui ne
peut, à cette heure, être considérée comme définitivement validé. Aussi, dans le cas où
l’assureur refuserait l’adhésion de notre commune, il sera alors décidé de participer à la
prévoyance des agents par le biais de contrats individuels labellisés dès le 1er janvier 2025.

Le conseil, après en avoir délibéré, décide :
- Article 1 : de retenir la procédure de la convention de participation, avec son contrat
d’assurance collective à adhésion facultative des agents, selon la procédure d’appel à
concurrence organisée par le centre de gestion départemental de la fonction publique
territoriale de la Drôme à compter du 1er janvier 2025.



- Article 2 : d’accorder une participation aux fonctionnaires et agents contractuels de droit
public et de droit privé recrutés sur des emplois permanents dans l’effectif qui adhéreront au
contrat collectif d’assurance proposé par le CDG26 et de laisser la possibilité aux agents de
couvrir leur régime indemnitaire à hauteur de 47,5% ou 90% (à compléter éventuellement de
l’inscription au budget du montant du crédit annuel calculé en fonction des taux d’adhésion
prévisionnel).

- Article 3 : de fixer le niveau de participation comme suit à compter du 1er janvier 2025 :
versement d’un montant unitaire mensuel brut de 7 € par agent.

- Article 4 : En cas de refus d’adhésion de la part de l’assureur du contrat collectif du CDG26,
les dispositions prévues aux articles 1, 2 et 3 ci-dessus s’appliqueront à l’identique par une
participation à des contrats individuels labellisés en lieu et place du contrat d’assurance
collective du CDG26.

- Article 5 : d’autoriser le maire pour effectuer tout acte en découlant, et notamment le
lancement de la consultation par appel public à concurrence prévu selon les termes de l‘article
15 du décret n° 2011-1474.

Objet: Ouverture par anticipation des crédits budgétaire pour la section
investissement 2025 pour les budgets de la commune et de l’eau et
l’assainissement - 2024_DE_043
Madame le maire rappelle les dispositions extraites de l’article L 1612-1 du code général des
collectivités territoriales
Article L 1612-1 : Dans le cas où le budget d'une collectivité territoriale n'a pas été adopté avant
le 1er janvier de l'exercice auquel il s'applique, l'exécutif de la collectivité territoriale est en droit,
jusqu'à l'adoption de ce budget, de mettre en recouvrement les recettes et d'engager, de liquider et
de mandater les dépenses de la section de fonctionnement dans la limite de celles inscrites au
budget de l'année précédente.
Il est en droit de mandater les dépenses afférentes au remboursement en capital des annuités de la
dette venant à échéance avant le vote du budget.
En outre, jusqu'à l'adoption du budget ou jusqu'au 15 avril, en l'absence d'adoption du budget
avant cette date, l'exécutif de la collectivité territoriale peut, sur autorisation de l'organe
délibérant, engager, liquider et mandater les dépenses d'investissement, dans la limite du quart des
crédits ouverts au budget de l'exercice précédent, non compris les crédits afférents au
remboursement de la dette.
L'autorisation mentionnée à l'alinéa ci-dessus précise le montant et l'affectation des crédits.
Pour les dépenses à caractère pluriannuel incluses dans une autorisation de programme ou
d'engagement votée sur des exercices antérieurs, l'exécutif peut les liquider et les mandater dans la
limite des crédits de paiement prévus au titre de l'exercice par la délibération d'ouverture de
l'autorisation de programme ou d'engagement.
Les crédits correspondants, visés aux alinéas ci-dessus, sont inscrits au budget lors de son
adoption. Le comptable est en droit de payer les mandats et recouvrer les titres de recettes émis
dans les conditions ci-dessus.
Le présent article s'applique aux régions, sous réserve des dispositions de l'article L 4312-6.



Budget de la commune :
Chapitre budgétaire Désignation

chapitre
Montant inscrit au

BP 2024
Montant autorisé

(max 25%)
20 Immobilisations

incorporelles
6 400.00 1 600.00

21 Immobilisations
corporelles

57 220.00          14 305.00

Budget de l’eau et assainissement :
Chapitre budgétaire Désignation

chapitre
Montant inscrit au

BP 2024
Montant autorisé

(max 25%)
20 Immobilisations

corporelles
1 320.00 330.00

23 Immobilisations en
cours

113 557.00 28 389.00

Le conseil municipal s’engage à reprendre ces crédits ouverts par anticipation aux budgets primitifs
des budgets de la commune et de l’eau et l’assainissement.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l’unanimité, d’accepter les propositions de
Madame le maire, dans les conditions exposées ci-dessus.

 La présidente    La secrétaire
 Catherine PELLINI   Josiane BUIS


